
 

 

 

 

ÉPREUVE DE TENNIS DE TABLE 
Règlement 

 

 

GÉNÉRAL 
 Lieu : Espace loisirs de Clénay, chemin de la Fontaine Mélot à Clénay 
 Horaires : 13h30 à 17h30 
 Chaque équipe est constituée de, au minimum, 2 joueurs : 1 homme et 1 femme. Le match 

double mixte peut être joué avec des joueurs différents des matchs simples. 
 Pas de tranches d’âge 
 1 seule équipe par commune 

 
RÈGLES 
 Tournoi par tirage au sort en fonction du nombre d’équipes inscrites. 
 3 matchs de 3 sets gagnants :  

o 1 simple homme 
o 1 simple femme 
o 1 double mixte 

 
CLASSEMENT 
 L’équipe gagnant est celle qui gagne au moins 2 matches sur les 3. 
 L’équipe gagnante de l’épreuve entière remporte 14 points, la 2e 13 points, la 3e 12 points…  

  
 


